	REPUBLIQUE FRANCAISE

DEPARTEMENT
du RHONE
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	EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

	Canton de RILLIEUX-LA-PAPE

Commune de
SATHONAY-CAMP

------------
	Séance du mardi 19 juin 2007 à 18h30 



	Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27 

Présents : 24
Votants : 25
	L’an deux mil sept, le dix neuf juin
Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 14 juin 2007

	OBJET : Tarifs municipaux : Fripouilles, Restaurant scolaire, Bibliothèque.

	Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, M. DUDA, M. BULGARELLI, Mme MANSON, Mme COMTE (arrivée en cours de séance) Mme MICHAUD, M.M.  HUMBERT, PERRIN, Mme COULET Mmes CUSCUSA, JACOB, M SOEUR M. PAUPERT, M DURIEU MM. D'ADAMO, GOLDBERG, LAVEUR, EMILE, Mme LAVIN.
Pouvoirs : 

Mme RAGO a donné pouvoir à Mme CUSCUSA
Absents : M DITAC, Mme REBY, 

Secrétaire de séance : M. PERRIN

	
	------------------

Publiée le 5 juillet 2007

-----------------


Madame Boudon, Maire Adjoint, explique que dans un premier temps, il est proposé au conseil municipal d’augmenter les quotients familiaux de 2%. Ces nouveaux quotients s’appliqueront à l’ensemble des services les utilisant (restaurant scolaire, fripouilles, voyage scolaire …à l’exception du CLSH) à savoir :

Nouveaux quotients familiaux proposés au vote du Conseil :

· < ou = à 395

· de 396 à 561

· de 562 à 693

· >  à 694

· Tarifs des « Fripouilles ».

Les tarifs actuels de la garderie périscolaire « les fripouilles » sont actuellement de :

·    1.52 E (1.520 arrondis à 1.52) si le quotient familial est inférieur ou égal à 550 Euros soit une carte de 12 heures à 18.24 E, 
·  1.84 E (1.836 arrondis à 1.84) si le quotient familial est supérieur à 550 Euros soit une carte de 12 heures à 22.08 E.
Le règlement anticipé se fait par l’achat de carte de 12 heures, non remboursable, auprès des Fripouilles lors de permanences. 

Il est proposé d'augmenter ces tarifs de 2%  à la rentrée de septembre soit :

·  1.55 E (1.550 arrondis à 1.55) si le quotient familial est inférieur ou égal à 561 Euros soit une carte de 12 heures à 18.60 E, 
·  1.88 E (1.877 arrondis à 1.88)  si le quotient familial est supérieur à 561 Euros soit une carte de 12 heures à 22.56 E.
· Tarifs du restaurant scolaire.

Il est proposé d’appliquer une hausse de 2 % sur les tarifs, sous réserve que cette hausse soit inférieure à celle fixée par l’État qui ne sera connue que courant juillet. Si cette hausse est inférieure, il sera appliqué le taux fixé par l’État.

	QUOTIENT FAMILIAL
	TARIF PRIMAIRE
	TARIF MATERNELLE

	 
	Montant de 2006-2007
	Hausse de 2%
	Montant arrondi 2007-2008
	Montant de 2006-2007
	Hausse de 2%
	Montant arrondi 2007-2008

	< ou = à 395
	2,51
	2,5602
	2,56
	2,33
	2,3766
	2,38

	de 396 à 561
	2,85
	2,907
	2,91
	2,69
	2,7438
	2,74

	de 562 à 693
	3,21
	3,2742
	3,27
	3,03
	3,0906
	3,09

	> à 694
	3,87
	3,9474
	3,95
	3,64
	3,7128
	3,71

	Adulte
	5,54
	5,6508
	5,65
	5,54
	5,6508
	5,65


· Tarifs de la bibliothèque

Madame Berthiller, Maire Adjoint, rappelle que le fonctionnement et le développement de la bibliothèque municipale ont fait l’objet d’une grande attention depuis ces quatre dernières années. 

Les tarifs actuels ont été revalorisés en 2004, ils sont de :

. Adultes sathonards 

Cotisation de 8 Euros.

Adultes non sathonards

Cotisation de 11 Euros.

Moins de 18 ans non sathonards

Cotisation de 4 Euros.

Amendes

50 centimes d‘Euro par semaine et par document

Il est proposé au Conseil municipal de ne pas augmenter les tarifs pour la rentrée de septembre 2007.

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Mesdames Berthiller et Boudon et après en avoir délibéré, adopte à  l’unanimité les nouveaux tarifs du restaurant scolaire, des Fripouilles et de la bibliothèque.

Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.



A Sathonay-Camp, le 5 juillet 2007







Le Maire, Pierre ABADIE
